
SECTION 0. Avis d'Appel d'Offres Ouvert trYatftmal N"DNCMPf/flT t2024-
2425 pour les travaux de construction des bureaux des zones
KIREKIIRA (lotl), RI"lKARAMtiflot2) ET GATUMBA(IoI3)
de la commune MUTIMBUZI.

Date depublication : .D&,r." .$...Wn

Date d 'ouverture des ..t 2024

l. Objet de I'Appel d'Offres

La Commune MUTIMBUZI invite, par le present Avis d'Appel d'Offres, les

soumissionnaires admis i concourir, d pr6senter leurs offres sous plis fermes, pour la
rdalisation des travaux de construction des bureaux des zones KIREKURA (lott),
RUKARAMTI(Iot2) ET GATUDIBA(Iot3) en commune MIITIMBAZ,J

2. Source de financement

La Commune MUTIMBUZI a obtenu un financement de la part de l'Etat Burundais appuyant
la polifique de la decentrelisation d. trar.ers le Fonds National d'Investissement Communal
"FONIC". Elle a l'intention d'utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements au
titre du march6 pour lequel cet appel d'offres est lance.

3. Specification du march6

3.1.Le present Appel d'Oflies est lance aupres des entreprises nationales et etrangsres etablies
au Burundi. Les travaux prdvus dans le cadre de ce marchd sont en trois (3) lots
L'ensemble des travaux de chaque lot est d rdaliser dans un d6lai maximum de trok (03)
msis calendriers.

3.2.Le soumissionnaire le ddsirant peut soumissionner srrr tous les lots mais il ne peut etre
attributaire que deux lots

4. Conditions de participations

4.l.La participation au marche est ouverte, i egalite de conditions, i toutes les personnes
physiques et morales possedant les capacites juridiques, techniques et financidres
n6cessaires d l'ex6cution du march6.

4.2-Les candidats concernds par l'une des regles d'incapacit6 dnumdrdes d l'article 161 du
Code des Marches publics ne peuvent participer d l'appel d'offres.

5. Consultation et acquisition du Ilossier d'Appel d'Offres

5.1.Le Dossier d'Appel d'Offres peut Otre consultd, tous les jours ouwables et pendant les
heures de service ; est obtenu par les soumissionnaires d l'adresse indiqu6e ci-dessous :

Au Bureau de I* Cos!ffi* fi{LETIMBLTZI
TdI : 6E 355 380
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moyennant le paiement de cent milte (lfil fimBIF) ltancs Burundi :

50 000Fbu sur le compte G6ndral du trdsorN'l l0ll'00144 ouvert i la Banque de la
Rdpublique du Burundi (BRB) au nom de I'OBR et 50 000 Fbu , au Compte no

0208123511132 owert d la Banque de Gestion et de Financement (B.G.F en sigle) au

nom de la commune de MLTTIMBUZL

5.2.Les offres doivent Etre r€digfles en langue frangaise et uniquement au moyen du
formulaire de soumission type inclus dans le dossier d'appel d'offres dont les dispositions
et le format doivent 6tre strictement respect6s.

5.3.Toute question concernant le prdsent appel d'otTles doit €tre adress€e par ecrit i Mr
l'Administrateur de la commune MUTIMBUZI ou Personne Responsable des Marches
Publics,en mentionnant la rdference de publication indiquee en haut de page, au moins 10
jours avant la date limite de remise des offres figurant au point 9.

6. Yisite du site

Une visite des sites sera organisee le ,/i5t.6t2024 ilpartir de 10h00', et sera guidde par
l'irgenieur communal. 1

7. Prdsentation de I'offre

Les offres doivent comprendre une garantie bancaire de soumission d'un montaRt de quatre
millions (4 000 000BIF) de francs burundais pour chaque lot. Le chdque certifie n'est pas
accepte. Les offres doivent Otre soumises d la commune MUTIMBUZI.
L'offie doit 6tre signee, psginde, prraphee et comprendre.+*e table dcs matieres.

8. Validit6 des offres.

Les offres sont valables pendant une periode de 90 jours calendaires d compter de la date
limite de remise des offres

9. Date limite de d6p6t des offres.

To^utes^les ottes doivent 0tre ddposdes d l'adresse indiqu6e ci-dessus, au plus tard

.I1ffifl;l of,r[rn 
il0hoo' .Toute oifre regue apres la date limite ne sera pas prise en

10. Sdance d'ouverture des offres

Les offies seront ouvgptes elLpresence des soumissionnaires prdsent ou de leurs representants
qui le souhaitent le f,.fl.t..{.nL24 i 10h30'. Le procds-verbal d"ouverture des offres doit
6tre contresign6 par dorc les soumissionnaires prdsenB et transmis d la DNCMP
Conformement d I'article 22 alinea 9 du code des march€s publics, un cadre requis par
l'autorite contractante auprds de la DNCMP peut assister d la sdance d'ouverture des ofkes. Il
dresse un rapport de d6roulement de ladite s6ance et donne copie d l'autoritd contractante. Il
ne signe pas sur le proces-verbal d'ouverture des offres y compris les observateurs
mentionnds ci-dessus.
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11. Critires de qualification des soumissionnaires.
Les soumissionnaires doivent faire preuve de leur capacit6 d satisfaire aux clauses et
obligations du March6 ; d cette fin leur offre doit fournir les informations exigees dans les
documents suivants :

1 1. 1. Au niveau administratif :

- La preuve d'achat du DAO portant le num6ro du march6;

- La Caution de soumission suivant le moddle du DAO;

- Une attestation delivr6e par une institution financidre agrede attestant des capacit6s
financidres du soumissionnaire.pour mener d bien l'ex6cution du march6, precisant le
montant en lettre et en chiffre ,

- Les Statuts du soumissionnaire (personne morale);

- Copie de l'attestation valide de non redevabilit6 d6liw6e par les services de I'OBR;

- Copie du certificat d'immatriculafion fiscale (MF) ;

- Une attestation en original de non redevabilit6 de I'INSS valide ,

- Copie du Registre de commerce;

- Attestation de non faillite delivr6e par le tribunal de commerce;

- Adresse Fixe et Connue du soumissionnaire;

- Acte d'engagement sign6.

- L'habilitation du signataire i engager le soumissionnaire .

11.2. Au niveau technique :

La participation ii la concurrence est ouverte aux entreprises r6sidant au Burundi, justifiant
des capacites juridiques, financidres et techniques requises pour exdcuter les travaux.Le
soumissionnaire doit avoir ex6cut6 des march6s de travaux analogues et prdsenter des procds-
verbaux de r6ception d6livr6s par le(s) Maitre(s) de l'Ouvrage concerne(s). Des attestations
justificatives seront annex6es d son offre technique (dont les PV de r6ception) Le plan de
nhqrcp rlac mqrah6c pn .nrrrc 'vr. vvgrJ ,

11.3. Au niveau financier :

La preuve que l'entrepreneur est d mesure de d6marrer les travaux avec ses propres fonds en attendant
les procddures de d6blocage de l'avance de d6marrage. A cet effet, l'entrepreneur doit fournir une
iigne rie creciit <ie cinquante miiiions (50 000 000 BIF) francs burundais pour chaque iot

Fait i MUTTMB AZt, rcJ:fi .?. tZOZt

Administrateur de la
Personne
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